BILAN DE L’ASSEMBLEE GENERALE MUTACMA DES 22, 23,  24 JUIN
UN BILAN POSITIF : MUTACMA REJOINT LA MUTUALITE FRANCAISE
La première Assemblée Générale de MUTACMA après les élections s’est déroulée à Paris les 22, 23 et 24 juin dernier.

Pour mémoire, rappelons les résultats électoraux :

	
	% juin 1998
	Sièges
	% juin 2001
	Sièges
	% juin 2004
	sièges

	SNU ANPE
	PAS ENCORE CREE !!!
	52,47%
	45
	49.26%
	44

	FO
	22,21%
	14
	24,19%
	20
	21.67%
	19

	SNAP CFTC
	14,91%
	12
	17,02%
	13
	20.83%
	19

	CFDT
	62,88%
	50
	6,32%
	5
	8.23%
	5


NB seules 4 OS participent à la vie de la mutuelle, les prochaines élections auront lieu dans 4 ans.

Les principaux enjeux :

· Adhésion à la Mutualité Française

· Changement de prestataire
· Réforme de l’Assurance Maladie
· Composition du nouveau Conseil d’Administration

· Composition de nouveau Bureau

Adhésion à la Mutualité Française (FNMF)
D’après de multiples rebondissements (4 Assemblées Générales !) nous avons réussi à convaincre les autres OS de l’intérêt d’adhérer à la FNMF. 

Le changement de prestataires nous a beaucoup aidé dans cette démarche puisque les prestataires retenus appartiennent à la FNMF et notre association avec eux passe obligatoirement par une adhésion fédérale. Le vote a été unanime.

Changement de prestataire

Préalable : l’AG2R qui gérait le Contrat obligatoire Maintien du Revenu ANPE a perdu son Marché au profit de l’UNPMF (Fédération Prévoyance de la FNMF). En Conséquence, l’AG2R a décidé de résilier les contrats prévoyance MUTACMA officiellement pour des raisons de gestion.
Les délégués régionaux ont donc voté un changement de prestataire pour les garanties prévoyance : l’UNPMF (union nationale de prévoyance des mutuelles de France). Celle-ci  reprend les trois contrats de prévoyance : invalidité- incapacité, rente éducation et capital décès ; Dépendance dans les mêmes conditions mais avec une revalorisation des cotisations.

Tableau de cotisations

	GARANTIES
	TAUX DE COTISATIONS

	
	Incapacité
	Invalidité
	Incapacité Invalidité

	Incapacité Invalidité
(+129%)
	0.76% du traitement brut
	0.49% traitement brut
	1,25% traitement brut

	
	Option 1
	Option 2
	Option 3

	Capital Décès
(+ 123%)
	5.43 € / mois
	10.93 € / mois
	16.35€ / mois

	Rente Education
(+98%)
	4.24 € / mois
	6.31 € / mois
	


Observations : le régime Incapacité Invalidité est très fortement déficitaire, tout comme le régime maintien du revenu obligatoire en raison d’une dégradation constante de nos conditions de travail.

Nous améliorons la garantie Rente Education qui est désormais ouverte aux agents retraités. Les tarifs sont garantis jusqu’au 31 décembre 2005
Le transfert des contrats se fera progressivement à partir de la rentrée : chaque adhérent recevra un nouveau Bulletin d’adhésion à compléter impérativement. Il n’y aura pas de rupture de contrat.
Pour les garanties Maladie-Chirurgie (Confiance, Sérénité, Mut’Enfants Majeurs), nous avons voté pour la conclusion d’une nouvelle convention de substitution avec la MNAM (mutuelle nationale de l’aviation et de la marine). Cette mutuelle à la même configuration que MUTACMA puisqu’elle travaille aussi bien avec les SLI (relevant de la Mutualité Fonction Publique) qu’avec les CPAM. Elle nous permet de garantir aux adhérents les mêmes services qu’auparavant. Le transfert sera automatique sans changement dans les garanties. 

Réforme de l’Assurance Maladie

Compte tenu des projets de réforme de la Sécurité sociale, nous avons décidé dans l’immédiat de n’effectuer aucune modification des cotisations ou des garanties, dans l’attente des décisions gouvernementales et donné mandat au CA pour faire face aux bouleversements qui risquent d’avoir lieu. Les délégués ont adopté une charte des élus mutualistes et voté une motion d’actualité accompagnée d’une pétition pour sauver la Sécu (pièces jointes en annexe).

Toutefois, à l’initiative du SNU, une augmentation du montant alloué dans le cadre du Fonds de Secours Exceptionnel a été obtenue à l’unanimité (à l’exception des 5 élus CFDT qui se sont abstenus).

De plus, à l’exception des élus CFDT, tous les délégués ont étendu la Solidarité MUTACMA à nos collègues du Service Public de l’Emploi (DDTEFP, Missions Locales, Cap Emploi, AFPA).

Par ailleurs, toujours à notre initiative, une étude sera menée pour mieux prendre en compte les spécificités des DOM afin de mieux répondre aux attentes de nos collègues d’Outre Mer.

Composition du nouveau Conseil d’Administration de MUTACMA
Ce point a été particulièrement houleux, le SNAP CFTC, fort de sa progression électorale (bien que toujours très loin derrière nous) entendait mener la danse à notre détriment et refusait que nous disposions de la majorité dans les instances dirigeantes de la mutuelle.
Le Conseil d’Administration comprend désormais un membre supplémentaire. La CFDT, sanctionnée pour son incapacité à participer à la vie de la mutuelle et pour ses positions n’ a plus de membre élu au Conseil D’administration

Composition du CA

	OS
	TITULAIRES

	SNU
	BABARCZI Marlène

	
	DALMAR Yves

	
	BARTOLO Charles

	
	BIGAUD Magda

	
	BINIAKOUNOU Bernadette

	
	DAUCE Noël

	
	DELHAYE Monique

	
	GHROUM Josiane

	
	HUGUET Monique

	
	KOWAL Claude

	
	MICHEL Danielle

	
	TILLOY Jean-Michel

	
	VINCENT Catherine

	CGT FO
	BORRIONE Jean-Claude

	
	BARBOUX Loïc

	
	ESCANDE Guy

	
	MANNIK Isabelle

	
	MONTOUSSE Jacques

	SNAP CFTC
	DURA-BARGIGLI M-Jeanne

	
	HEL Marie-Claire

	
	LECERF Marie-Chantal

	
	MERIQUE Laurent

	
	NADOULEK Eve


NB : les 4 OS membres honoraires de la mutuelle bénéficient d’un représentant désigné :
	SNU
	FO
	SNAP CFTC
	CFDT

	Joao MARTINS
	Jean MONTEIRO
	Lucien VOLLE
	Albert PICQUET


Composition du nouveau Bureau de MUTACMA

Un débat houleux a eu lieu, FO et le SNAP CFTC revendiquant les mêmes postes, puis le SNAP CFTC revendiquant le même poste que nous. 
	OS
	TITULAIRES
	QUALITE

	SNU
	BABARCZI Marlène
	Chargée de la Vie des Régions 

	
	BARTOLO Charles
	Vice-président

	
	DELHAYE Monique
	Secrétaire Générale Adjointe

	
	HUGUET Monique
	Trésorière

	
	MARTINS Joao
	Trésorier Adjt.

	
	TILLOY Jean-Michel
	Président

	CGT FO
	BARBOUX Loïc
	Vice-président

	
	MONTOUSSE Jacques
	Secrétaire Général

	SNAP CFTC
	HEL Marie-Claire
	Chargée de la vie partenariale et du développement

	
	MERIQUE Laurent
	Vice-président


ET la DG ?
La Direction générale étant venue apporter son soutien à MUTACMA, nous avons profité de l’occasion pour lui soumettre les revendications suivantes :

· Amélioration des conditions de travail

· Création d’une mutuelle d’établissement

· Elargissement de l’assiette de calcul de la subvention de fonctionnement versée à MUTACMA

· Attribution de moyens pour faire fonctionner la mutuelle

· Création d’un statut de l’élu mutualiste

· Extension de la protection fonctionnelle

· Association de la mutuelle à l’observatoire des conditions de travail

Les décisions prises par la délégation SNU et Mutualistes Associés pendant la préparation :
Mieux communiquer : chaque région diffusera un tract trimestriel sur la mutuelle. Un projet leur sera transmis par le national. Multiplier chaque fois que possible les possibilités d’échanges entre délégués régionaux et notamment sur les nouvelles prestations
Nouvelles prestations : refus des modifications concernant l’optique (séparation en 2 du forfait optique) + prise en charge de la parodontie
